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quõest-ce 

quõun PLU ?



POS PLU (loi Solidarité et Renouvellement Urbains )

Åinstrument de planification ¨ lõ®chelon 
communal 

Åfixe les r¯gles dõoccupation et 
dõutilisation du sol : 
ÅOU,

ÅQUOI ,

ÅCOMMENT CONSTRUIRE ?

droit 
du sol

MAIS AUSSI

Åstratégie de développement 
économique, social et humain, 
de gestion de l'espace et des 
services d'intérêt public d'un 
territoire

projet 
de 

territoire  

droit 
du sol



Objectifs du PLU

Promouvoir un aménagement plus cohérent à 
lõ®chelle de la commune, int®grant les multiples 
thématiques de l'urbanisme : 

Ål'habitat 

Åles déplacements

Ål'économie 

Ål'environnement 

Åé

Dans une perspective de 

développement durable



Développement durable

Sources : TDV INDUSTRIES

Progrès social, droits humains,

égalité, solidarité, 

qualit® de vie é

viabilité, tempérance,

efficacité, partage         

des richesses

é

Préservation 

de la nature, 

biodiversité           

du climat, 

prévention            

des risques é



le PLU : un document             

¨ lõinitiative de la commune é



Les grandes étapes de la procédure

»Prescription 

»Elaboration du PLU 

» Par la commune

» En associant les services de 

lõEtat et communes voisines, 

chambres consulaires, 

CAPVé

»Arrêt du projet

»Approbation du PLU

Délibération du 16 février 2010

Démarrage des études Juin 2010

Durée des 
études

18 à 20 mois
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Enquête publique

Avis des Personnes publiques

Exécutoire après 1 mois



é mais dans le respect     

des contraintes nationales                 

et supra communales        

qui sõimposent au territoire



Loi Montagne

Directive territoriale dõam®nagement é

Parc naturel régional de la Chartreuse

Schéma directeur de la région grenobloise

ScOT en cours

Schéma de secteur 

PDU

PLH

PLU

Les documents qui sõimposent au PLU



Par exemple, le Schéma de secteur



Contenu dõun P.L.U.

»Pièce n °1 :  rapport de présentation 

V le diagnostic du territoire, 

Vlõ®tat initial de lõenvironnement, 

Vlõexpos® des motifs et lõ®valuation des incidences 

du plan sur lõenvironnement ainsi que les mesures 
prises pour sa préservation et sa mise en valeur ,



Contenu dõun P.L.U.

»Pièce n °2  : le PADD
le Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durable qui 

expose les orientations générales 

dõam®nagement et de 

développement de la commune

Par exemple,



»Pièces n °3  : 

les orientations 

dõam®nagement

Contenu dõun P.L.U.

ÅCentre-bourg 

ÅExtension du centre-village 

ÅSecteurs en « mutation » 

Carrière et Rossignol
Urban studio

Par exemple,



Contenu dõun P.L.U.

»Pièce n ° 4 : Pièces graphiques
o A : agricole, 

o N : naturelle, 

o U : Urbaine, 

o AU : à urbaniser

Á les Espaces Boisés Classés 

Á les emplacements réservés

Á les ®l®ments pr®serv®s é

Par exemple,


